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AVENANT n°17 du 6 septembre 2007 
Grille de classification du chapitre 12 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AAAAAAAARRRRRRRRTTTTTTTTIIIIIIIICCCCCCCCLLLLLLLLEEEEEEEE        11111111        ::::::::        
 
L’article 12-6-2-2 de la CCN du Sport du 7 juillet 2005 est complété par les dispositions 
suivantes : 
 
 
 

Classe Définition Autonomie Responsabilité Technicité 
Emploi type 

relevé 

Classe A 

Technicien 

Prise en charge 

d’une équipe de 

jeunes ou d’un 

ensemble de 

tâches ou d’une 

fonction 

rattachée à une 

équipe de jeunes 

par délégation 

requérant une 

conception des 

moyens. 

Il doit rendre 

compte 

périodiquement 

de l’exécution de 

ses missions. 

 

Le salarié peut 

planifier l’activité 

d’un encadrement 

sportif bénévole 

d’une équipe de 

jeunes donnée, dont 

au moins un des 

sportifs est 

rémunéré, et 

contrôler 

l’exécution par les 

sportifs et 

l’encadrement d’un 

programme 

d’activité. 

 

Sa maîtrise 

technique lui 

permet de 

concevoir les 

moyens et les 

modalités de 

leur mise en 

œuvre. 

 

Entraîneur 

d’équipes de 

jeunes (en 

général ayant 

moins de 18 ans) 

 

Entraîneur 

adjoint d’équipes 

de jeunes (en 

général ayant 

moins de 18 ans) 

 

Classe B 

Technicien 

Prise en charge 

d’une équipe de 

jeunes ou d’un 

ensemble de 

tâches ou d’une 

fonction 

rattachée à une 

équipe de jeunes 

par délégation 

requérant une 

conception des 

moyens. 

Il doit rendre 

compte 

périodiquement 

de l’exécution de 

ses missions. 

L’emploi implique 

la responsabilité 

d’un encadrement 

sportif regroupant 

au moins un autre 

entraîneur rémunéré 

et le cas échéant 

d’autres entraîneurs 

bénévoles. 

 

Il peut bénéficier 

d’une délégation 

limitée de 

responsabilité dans 

la politique de 

gestion du 

personnel (les 

sportifs) 

Sa maîtrise 

technique lui 

permet de 

concevoir des 

projets et 

d’évaluer les 

résultats de 

sa mission à 

partir d’outils 

existants. 

Entraîneur 

principal ou co-

entraîneur 

d’équipes de 

jeunes (en 

général ayant 

moins de 18 ans) 

 

Entraîneur de 

centre de 

formation agrée 
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Classe Définition Autonomie Responsabilité Technicité 
Emploi type 

relevé 

Classe C 

Agent de 

Maîtrise 

Prise en charge 

d’une équipe ou 

d’un ensemble 

de tâches ou 

d’une fonction 

rattachée à une 

équipe par 

délégation 

requérant une 

conception des 

moyens. Ils 

participent à la 

définition des 

objectifs, à 

l’établissement 

du programme 

de travail et à sa 

conduite. 

 

Le contrôle 

s’appuie sur une 

évaluation des 

écarts entre les 

objectifs et les 

résultats prenant 

en compte la 

nature incertaine 

des résultats liés 

à l’aléa sportif. 

 

 

Les personnels de 

ce groupe assument 

leurs responsabilités 

sous la contrainte 

médiatique, 

financière et 

marketing liées à 

l’activité de leur 

employeur. 

Ils peuvent avoir 

une délégation 

partielle dans le 

cadre de la politique 

de gestion du 

personnel (sur les 

sportifs) et de 

représentation 

auprès de 

partenaires 

extérieurs. 

 

Sa maîtrise 

technique lui 

permet de 

concevoir des 

projets et 

d’évaluer les 

résultats de sa 

mission à 

partir d’outils 

existants. 

Entraîneur 

Adjoint de 

l’équipe fanion 

d’une structure 

sportive sous 

forme de société 

sportive (SASP, 

SAOS, EURLS 

….) ou d’une 

association 

membre d’une 

ligue 

professionnelle. 

 

Entraîneur de 

centre de 

formation agrée 

 

Entraîneur 

principal de 

l’équipe fanion 

ou réserve d’une 

structure sportive  

Classe D 

Cadre 

Personnels 

disposant d’une 

délégation 

permanente de 

responsabilités 

émanant d’un 

cadre d’un 

niveau supérieur 

ou des instances 

statutaires. 

Ils participent à 

la définition des 

objectifs, à 

l’établissement 

du programme 

de travail et à sa 

conduite ainsi 

qu’à son 

évaluation. 

 

Le contrôle 

s’appuie sur une 

évaluation des 

écarts entre les 

objectifs et les 

résultats en 

prenant en 

compte la nature 

incertaine des 

résultats liés à 

l’aléa sportif. 

 

 

Les personnels de 

ce groupe assument 

leurs responsabilités 

sous la contrainte 

médiatique et 

marketing liées à 

l’activité de leur 

employeur. 

Ils peuvent avoir 

une délégation 

partielle dans le 

cadre de la politique 

de gestion du 

personnel (sur les 

sportifs et 

l’encadrement) et de 

représentation 

auprès de 

partenaires 

extérieurs. 

 

Sa maîtrise 

technique lui 

permet de 

concevoir des 

projets et 

d’évaluer les 

résultats de sa 

mission 

Entraîneur 

principal 

ou co-entraîneur 

de l’équipe 

fanion d’une 

structure sportive 

sous forme de 

société sportive 

(SASP, SAOS, 

EURLS ….) ou 

d’une association 

membre d’une 

ligue 

professionnelle. 

 

Directeur sportif 

d’un centre de 

formation agrée. 
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AAAAAAAARRRRRRRRTTTTTTTTIIIIIIIICCCCCCCCLLLLLLLLEEEEEEEE        22222222        ::::::::        
 
Le présent avenant fera l’objet d’un dépôt auprès de la Direction générale du travail, ainsi que 
d’une demande d’extension et prendra effet à sa signature. 
 
 
 
 

CCCCCCCCFFFFFFFFDDDDDDDDTTTTTTTT        

  

  

  

  

NNoomm  ::  JJeeaann  RROOGGEERR  

CCCCCCCCFFFFFFFFEEEEEEEE--------CCCCCCCCGGGGGGGGCCCCCCCC        

  

  

  

  

NNoomm  :: MMaarriioonn  PPEELLIISSSSIIEE  

CCCCCCCCFFFFFFFFTTTTTTTTCCCCCCCC        ::::::::        

  

  

  

  

NNoomm  ::  JJooëëll  CCHHIIAARROONNII        

CCCCCCCCGGGGGGGGTTTTTTTT--------FFFFFFFFOOOOOOOO        ::::::::        

  

  

  

  

NNoomm  ::  YYaannnn  PPOOYYEETT        

CCCCCCCCNNNNNNNNEEEEEEEESSSSSSSS        ::::::::         

  

  

  

  

NNoomm  ::  PPhhiilliippppee  BBRROOSSSSAARRDD        

FFFFFFFFNNNNNNNNAAAAAAAASSSSSSSSSSSSSSSS        ::::::::        

  

  

  

  

NNoomm  ::  FFrraanncckk  LLEECCLLEERRCC        

UUUUUUUUNNNNNNNNSSSSSSSSAAAAAAAA        ::::::::         

  
  

  

  

NNoomm  ::  DDoommiinniiqquuee  QQUUIIRRIIOONN        

                

        

CCCCCCCCNNNNNNNNEEEEEEEEAAAAAAAA        ::::::::         

  

  

  

  

NNoomm  ::  RRoobbeerrtt  BBAARROONN        

CCCCCCCCOOOOOOOOSSSSSSSSMMMMMMMMOOOOOOOOSSSSSSSS        ::::::::         

  

  

  

  

NNoomm  ::  JJeeaann  DDII  MMEEOO        

 


